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CANAL 1
Débit de pente = 1,36 m³/s
Débit capable = 1,49 m³/s

510 ml - Pente = 0,005 m/m

CANAL 2
Débit de pente = 0,60 m³/s
Débit capable = 1,60 m³/s
250 ml - Pente = 0,02 m/m

CANAL 3 = CANAL 2
Débit de pente = 1,11 m³/s
Débit capable = 1,39 m³/s

200 ml - Pente = 0,015 m/m

CANAL 4 = CANAL 2
Débit de pente = 1,24 m³/s
Débit capable = 2,54 m³/s

180 ml - Pente = 0,09 m/m

ACTION  7
Création d'un canal

ACTION  8
Relèvement des seuils

des habitations de 30 cm minimum

ACTION  6
Suppression du muret / Aménagement pendage
allée du Bicentenaire et création de babacanes

dans muret du fossé bétonné

Ø500 B.A. sur 115ml
+ regards de visite à chutes

ACTION  5
Création collecteur Ø500 B.A.

BÉTONNAGE DU FOSSÉ EXISTANT
+ MUR EN BÉTON ARMÉ

Création d'un passage à gué

ACTION  4
Suppression des goulottes

d'étranglement

FOSSÉ BÉTONNÉ 2.50 x 1.50

FOSSÉ BÉTONNÉ 3.25 x 2.00

BÉTONNAGE DU FOSSÉ EXISTANT
+ MUR EN BÉTON ARMÉ

FOSSÉ BÉTONNÉ
2.50 x 1.50

CADRE BÉTON
2.00 x 1.00

CADRE BÉTON 2.00 x 1.00
+ caniveau longitudinal d’engouffrement
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  Ce document est la propriété de ARTELIA  Agence de Béziers . Il ne peut être communiqué sans son autorisation - ( Loi du 11 Mars 1957  Article 3 )  

Action n°8

Suite aux remarques du Maître d'Ouvrage


